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Le système « Réparaction »

Afin que le système soit efficace, il est primordial que l’enfant soit partie prenante de la réparation. Pour faire preuve d’agentivité, il a la responsabilité de trouver la « Réparaction » adéquate et de la présenter à l’intervenant dans un délai de 24 heures. Il doit aussi s’assurer que ses parents sont au courant de l’événement en leur demandant d’apposer leurs signatures. Chaque « Réparaction » rachète l’erreur. 
Si l'élève ne répare pas son erreur, selon la situation et la gravité, il pourrait y avoir : Discussion, fiche de réflexion, communication avec les parents, rencontre avec la direction, etc. 
Pour les élèves qui répondent moins bien à ce système d’encadrement, nous avons prévu un suivi personnalisé (rencontre des différents intervenants). 
Une « Réparaction » adéquate représente les caractéristiques suivantes :
· Elle exige un effort de la part du fautif.
· Elle n’encourage en rien la récidive. 
· Elle est en lien direct avec l’erreur. 
· La victime et les intervenants considèrent la compensation suffisante.
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